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SCPI IMMO PLACEMENT  
 

Société Civile de Placement Immobilier à capital fixe 
au capital de 107 674 150 € 

Siège Social : 15, Place Grangier - 21000 Dijon 
320 182 991 RCS Dijon 

(la « Société ») 
 

Assemblée Générale à caractère Ordinaire et Extraordinaire 
Du mercredi 17 juin 2026 (sur 1ère convocation) / jeudi 25 juin 2026 (sur 2nde convocation) 

 
 

Ordre du jour 
 
A titre ordinaire : 

1. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 
2. Quitus à la Société de Gestion pour l’exercice de son mandat au titre de l’exercice écoulé ; 
3. Approbation des opérations résumées dans le rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les 

opérations visées à l’article L. 214-106 du Code monétaire et financier ; 
4. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 
5. Nomination de membres du Conseil de Surveillance ; 
6. Autorisation d’arbitrage donnée à la Société de Gestion sur les éléments du patrimoine immobilier  ; 
7. Autorisation donnée à la Société de Gestion de contracter des emprunts, de procéder à des acquisitions à 

terme et de donner des garanties ; 
8. Autorisation donnée à la Société de Gestion de procéder à la distribution de sommes prélevées sur la réserve 

de plus ou moins-values sur cession d’immeubles ; 
 
A titre extraordinaire : 

9. Suppression des quorums et des secondes convocations en Assemblée Générale Ordinaire et 
Extraordinaire et modification corrélative des statuts ; 

10. Modification de la composition du Conseil de Surveillance et modification corrélative de l’article 23 des 
statuts ; 

11. Désignation d’un liquidateur administratif à titre subsidiaire et modification corrélative de l’article 35 des 
statuts ; 

12. Assouplissement des modalités d’envoi des convocations et modification corrélative de l’article 27 des 
statuts ; 

13. Assouplissement des modalités d’envoi des communications et modification corrélative de l’article 3 1 des 
statuts ; 

14. Restriction de transferts de parts aux « US Person » et modification corrélative de l’article 13 des statuts ; 
 

A titre ordinaire  
15. Pouvoirs pour les formalités. 

 
* * * * * 

 
Texte des projets de résolutions 

 
Résolutions ordinaires 

 
Première résolution (Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025). – L'Assemblée 
Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après 
avoir entendu les rapports de la Société de Gestion, du Conseil de Surveillance et du Commissaire aux Comptes, 
approuve les comptes et le bilan de l’exercice social clos le 31 décembre 2025 tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi 
que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 
 
Deuxième résolution (Quitus à la Société de Gestion pour l’exercice de son mandat au titre de l’exercice 
écoulé). – L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, donne à la Société de Gestion quitus entier et sans réserve de son mandat pour l’exercice  clos 
le 31 décembre 2025. 
 
Troisième résolution (Approbation des opérations résumées dans le rapport spécial du Commissaire aux 
comptes sur les opérations visées à l’article L. 214-106 du Code monétaire et financier). – L'Assemblée 
Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après 
avoir entendu les rapports du Conseil de Surveillance et du Commissaire aux Comptes sur les opérations visées à 
l'article L. 214-106 du Code monétaire et financier, prend acte de ces rapports et approuve sans réserve les 
conventions qui y sont visées. 
 

mercredi 27 mai 2026 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 63

2601662 Page 2



Quatrième résolution (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025). – L'Assemblée Générale, 
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, sur proposition 
de la Société de Gestion, décide que le résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2025 qui s'élève : 
 

à 18 755 537,61 € 

augmenté du report à nouveau de l'exercice précédent  7 106 181,49 € 

soit un total de 25 861 719,10 € 

sera affecté de la façon suivante :      

distribution aux associés                                                                                
correspondant au montant des acomptes sur dividendes déjà versés aux associés 

         18 534 075,36 € 
 

le solde, au report à nouveau   7 327 643,74 € 

 
L’Assemblée Générale prend acte que le report à nouveau, après affectation, s’élèvera à 7 327 643,74 €.  
 
Cinquième résolution (Nomination de membres du Conseil de Surveillance). – L’Assemblée Générale, statuant 
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires et après avoir pris 
connaissance des dispositions de l’article 422-201 du Règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers et de 
l’article 23 (Conseil de Surveillance) des statuts de la Société aux termes duquel le Conseil de Surveillance de la 
Société est composé de 7 membres au moins et de 11 membres au plus : 
 

– Constate l’échéance de quatre mandats des membres du Conseil de Surveillance, à savoir : (i), M. APVRILLE 
Denis (ii) M. CHARVET Xavier, (iii) MME COHENDI Clotilde et (iv) M. LESDOS Laurent ; 

– Prend acte que sont, conformément à la réglementation et aux Statuts, exclusivement pris en compte les voix 
des associés présents ou votants par correspondance à l’Assemblée Générale ;  

– Décide en conséquence de ce qui précède de nommer ou de renouveler en qualité de membres du Conseil 
de surveillance, pour une durée de trois années soit jusqu’à l’assemblée générale qui statuera sur les comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2028, les 4 candidats figurant dans la liste ci-après : 
 

Nom – Prénom / 
dénomination sociale 

Année de 
naissance 

Adresse 
Nbre 

de parts 

Fonction 
occupée dans 

la SCPI 
Activité / profession 

APVRILLE Denis 1948 LABEGE (31) 87 
Membre 
sortant 

Retraité - Gérant de SCI 

COHENDY Clotilde 1981 
SAINT 

ETIENNE (42) 
24 

Membre 
sortante 

Avocate en droit de l’urbanisme 
et de l’environnement 

GALLIC Guy 1951 
CHATENAY 

MALABRY (92) 
30  

Ingénieur (cadre retraité 
domaine de l’aéronautique et de 

l’armement) 

LESDOS Laurent 1964 
CHAMPEX-LAC 

(Suisse) 
77 

Membre 
sortant 

Président et Administrateur de 
Sociétés 

 
A l’issue des votes les quatre candidats suivants sont élus : 

– (A compléter au regard des votes exprimés) 
 
Sixième résolution (Autorisation d’arbitrage donnée à la Société de Gestion sur les éléments du patrimoine 
immobilier). – L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, autorise la Société de Gestion à procéder à la cession d’un ou plusieurs éléments du patrimoine 
aux conditions qu’elle jugera convenables et dans les limites fixées par la loi. 
 
Cette autorisation est donnée jusqu’à l’assemblée générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le  
31 décembre 2026. 
 
Septième résolution (Autorisation donnée à la Société de Gestion de contracter des emprunts, de procéder à 
des acquisitions à terme et de donner des garanties). – L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, autorise, conformément à l’article 19 (Attribution et 
pouvoirs de la Société de Gestion) des statuts de la Société, la Société de Gestion, au nom de la SCPI IMMO 
PLACEMENT, dans les conditions fixées par le Code monétaire et financier, à contracter des emprunts, des 
instruments financiers à terme de type swap, cap, floor, tunnel, assumer des dettes ou procéder à des acquisitions 
payables à terme dans la limite au total de 30 % maximum de la capitalisation de la Société, montant apprécié au 
moment de la mise en place du crédit ou de l’acquisition payable à terme. 
 
L’Assemblée Générale autorise à cet effet la Société de Gestion à consentir, au nom de la SCPI IMMO PLACEMENT, 
à l’organisme prêteur ou au vendeur dont le prix est payable à terme toutes sûretés réelles ou personnelles 
correspondantes, y compris sous forme hypothécaire.  
 

mercredi 27 mai 2026 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 63

2601662 Page 3



Cette autorisation est donnée jusqu’à l’assemblée générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le  
31 décembre 2026. 
 
Huitième résolution (Autorisation donnée à la Société de Gestion de procéder à la distribution de sommes 
prélevées sur la réserve de plus ou moins-values sur cessions d’immeubles). – L'Assemblée Générale, statuant 
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, autorise la Société de 
Gestion à distribuer des sommes prélevées sur le compte de réserve des plus ou moins-values sur cessions 
d’immeubles dans la limite du stock des plus-values nettes réalisées en compte à la fin du trimestre civil précédent.  
 
Cette autorisation est donnée jusqu’à l’assemblée générale statuant sur les comptes de l’exercice 2026. 
 

Résolutions extraordinaires 
 

Neuvième résolution (Suppression des quorums et des secondes convocations en assemblée générale 
ordinaire et extraordinaire et modification corrélative des statuts). – L’Assemblée Générale, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport de la Société de Gestion et statuant en application de l’article 4 de l’Ordonnance n° 2025‑230 
du 12 mars 2025 relative aux organismes de placement collectif modifiant notamment les articles L. 214‑103,  
L. 214‑105 et L. 214‑107 du Code monétaire et financier,  
 
Décide de modifier les statuts de la Société afin de supprimer toute référence aux conditions de quorum  ainsi qu’à 
une seconde convocation des associés pour toute assemblée générale et consultation écrite des associés, de sorte 
que les assemblées générales et les consultations écrites se tiendront désormais sans condition de quorum et sur 
convocation unique. 
 
En conséquence, l’Assemblée Générale décide de modifier les articles 27 (paragraphes B et D), 28, 29 et 30 des 
statuts de la Société comme suit : 
 
 Article 27.B – Assemblées Générales ; Convocation 

  
ANCIENNE VERSION 

  
« Le délai entre la date de l’insertion contenant l’avis de convocation ou la date d’envoi des lettres 
si cet envoi est postérieur, et la date de l’assemblée est d’au moins quinze jours sur première 
convocation et six jours sur convocation suivante. 
  
Lorsqu’une Assemblée n’a pu délibérer régulièrement, faute du quorum requis, la deuxième 
Assemblée est convoquée dans les formes prévues ci-dessus ; l’avis et les lettres rappellent la date 
de la première Assemblée. » 
  

NOUVELLE VERSION 
  

Le quatrième et le cinquième paragraphes sont désormais rédigés ainsi :  
  
« Le délai entre la date de l’insertion contenant l’avis de convocation ou la date d’envoi des lettres 
si cet envoi est postérieur, et la date de l’Assemblée est d’au moins quinze (15) jours. 
  
Les Assemblées Générales se réunissent et délibèrent valablement sans condition de quorum. » 
  
Article 27.D – Assemblée Générale ; Participation des associés aux assemblées – Pouvoirs 
– Votes par correspondance 
  

ANCIENNE VERSION 
  
« Le mandat est donné pour une seule Assemblée. Il peut cependant être donné pour deux 
Assemblées, l’une Ordinaire, l’autre Extraordinaire, tenues le même jour ou dans un délai de quinze 
jours. Le mandat donné pour une Assemblée vaut pour les Assemblées successives convoquées 
sur le même ordre du jour. 
 
[...] 
 
Pour le calcul du quorum, il n’est tenu compte que des formulaires qui ont été reçus par la Société 

au plus tard 3 jours avant la réunion de l’Assemblée. Les formulaires reçus par la Société ne 
donnant aucun sens de vote ou exprimant une abstention sont considérés comme des votes 
négatifs. » 
  

NOUVELLE VERSION 
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Le cinquième et le septième paragraphes sont désormais rédigés ainsi : 
  

« Le mandat est donné pour une seule Assemblée. Il peut cependant être donné pour deux 
Assemblées, l’une Ordinaire, l’autre Extraordinaire, tenues le même jour ou dans un délai de quinze 
(15) jours. 
 
[...] 

 
Les formulaires reçus par la Société ne donnant aucun sens de vote ou exprimant une abstention 
sont considérés comme des votes négatifs. » 
  
Article 28 – Assemblée Générale Ordinaire 
  

ANCIENNE VERSION 
  
« Pour délibérer valablement, l'Assemblée Générale Ordinaire, doit se composer d'un nombre 
d'associés représentant au moins un quart du capital social.  

 
Si cette condition n'est pas remplie, il est convoqué à six jours d'intervalle au moins, une nouvelle 
assemblée qui délibère valablement, quel que soit le nombre d'associés présents ou représentés 

ou votant par correspondance mais seulement sur les questions portées à l'ordre du jour de la 
première réunion. » 
  

NOUVELLE VERSION 
  

Le septième paragraphe est supprimé et le sixième paragraphe est désormais rédigé ainsi :  
  
« L’Assemblée Générale Ordinaire délibère valablement sans condition de quorum. » 
  
Article 29 – Assemblée Générale Extraordinaire 
  

ANCIENNE VERSION 
  
« Pour délibérer valablement, l'Assemblée Générale Extraordinaire doit être composée d'associés 
représentant au moins la moitié du capital social, et ses décisions sont prises à la majorité des voix 
dont disposent les associés présents, représentés ou votant par correspondance. 
 
Si cette condition de quorum n'est pas remplie, il est convoqué, à six jours d'intervalle au moins, 
une nouvelle Assemblée pour laquelle aucun quorum n’est requis, et qui arrête ses décisions à la 
même majorité. Elle doit délibérer sur les questions portées à l'ordre du jour de la première réunion. 
» 
  

NOUVELLE VERSION 
  

Le deuxième et le troisième paragraphes sont désormais rédigés ainsi :  
 
« Les décisions de l'Assemblée Générale Extraordinaire sont prises à la majorité des voix des 

associés présents, représentés ou votant par correspondance. 
 
L’Assemblée Générale Extraordinaire délibère valablement sans condition de quorum.» 

 
 Article 30 - Consultations par correspondance  
  

ANCIENNE VERSION 
  
« [...] Une résolution sera considérée comme valablement adoptée à la condition que les votes 
exprimés émanent d’associés représentant au moins le quart du capital social. La majorité requise 
sera la majorité des voix exprimées.  
 
[...] Les décisions collectives, par consultations écrites doivent, pour être valables, réunir selon 
l'ordre du jour de la consultation, les conditions de quorum et de majorité définies ci -dessus pour 

les Assemblées Générales Ordinaires. » 
  

NOUVELLE VERSION 
  

Le cinquième paragraphe est désormais rédigé ainsi : 
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« La majorité requise sera la majorité des voix exprimées »   
 

Le dernier paragraphe est désormais rédigé ainsi : 
 

« Les décisions collectives, par consultations écrites doivent, pour être valables, réunir selon l’ordre 
du jour de la consultation, les conditions de majorité définies ci -dessus pour les Assemblées 
Générales Ordinaires. » 

 
Le reste de ces articles demeure inchangé. 
 
Dixième résolution (Modification de la composition du Conseil de Surveillance et modification corrélative 
de l’article 23 des statuts). – L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de la Société de Gestion 
et statuant en application de l’article 8 de l’ordonnance n° 2025 ‑230 du 12 mars 2025 ayant modifié l’article L. 
214‑99 du Code monétaire et financier, fixant désormais le nombre minimal d’associés composant le Conseil de 
Surveillance à trois (3) membres (contre sept (7) auparavant) et instaurant un nombre maximum de douze (12) 
membres (contre un nombre illimité auparavant, limité statutairement à onze (11) membres dans la Société),  
 
Décide de modifier l’article 23 des statuts relatifs à la composition du Conseil de Surveillance afin de mettre les 
statuts en conformité avec le droit en vigueur. 
  
En conséquence, l’Assemblée Générale décide de modifier l’article 23 des statuts de la Société comme suit : 
  

Article 23.A – Conseil de Surveillance ; Nomination 
  

ANCIENNE VERSION 
  
« Le Conseil est composé de sept (7) membres au moins et de onze (11) membres au plus pris 
parmi les associés et nommés par l’Assemblée Générale Ordinaire . Les membres du Conseil sont 
nommés pour une durée de trois (3) exercices et son rééligibles. » 
  

NOUVELLE VERSION 
  

Le premier paragraphe est désormais rédigé ainsi :  
  
« Le Conseil de Surveillance est composé de trois (3) membres au moins et de onze (11) membres 
au plus parmi les associés et nommés par l’Assemblée Générale Ordinaire. Les membres du 
Conseil sont nommés pour une durée de trois (3) exercices et son rééligibles. »  » 
  

Le reste de l’article reste inchangé. 
 
Onzième résolution (Désignation d’un liquidateur administratif à titre subsidiaire et modification corrélative 
de l’article 35 des statuts). – L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de la Société de  Gestion 
et statuant en application de l’article 16, 7° de l’ordonnance n° 2025 ‑230 du 12 mars 2025 ayant intégré un nouvel 
article L. 214-92-1 au sein du Code monétaire et financier, instaurant une procédure de liquidation administrative 
permettant à l’Autorité des Marchés Financiers de désigner un liquidateur lorsque la Société de Gestion n'est pas 
en mesure d'exercer cette fonction, 
 
Décide de mettre les statuts en conformité avec le droit en vigueur en intégrant cette procédure de liquidation 
administrative à titre subsidiaire, l'intervention de l'Autorité des Marchés Financiers n'étant susceptible de s'exercer 
qu'en l'absence ou en l'impossibilité de la Société de Gestion d'assurer elle -même les fonctions de liquidateur. 
  
En conséquence, l’Assemblée Générale décide de modifier l’article 35 des statuts de la Société comme suit : 
  

Article 35 – Dissolution - Liquidation 
  

Il est ajouté le paragraphe suivant ainsi rédigé :  
  
« La Société de Gestion assume les fonctions de liquidateur, sous le contrôle du dépositaire. A 
défaut, le liquidateur est désigné en justice à la demande de tout associé, parmi les sociétés de 

gestion de portefeuille agréées. 
  
Lorsque la Société de Gestion n'est pas en mesure d'exercer les fonctions de liquidateur, celles-ci 
peuvent être assumées par un liquidateur désigné par l'Autorité des Marchés Financiers dans les 
circonstances et les conditions définies à l'article L. 621-13-10 du Code monétaire et financier. A 
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défaut d'une telle désignation, le liquidateur peut être désigné en justice à la demande de toute 
personne intéressée qui doit alors informer dans les meilleurs délais l'Autorité des Marchés 
Financiers de sa démarche. Le liquidateur prend en charge l'ensemble des opérations de 
liquidation. » 
  

Le reste de l’article demeure inchangé. 
 
Douzième résolution (Assouplissement des modalités d’envoi des convocations et modification corrélative 
de l’article 27 des statuts). – L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de la Société de Gestion 
et afin de se mettre en conformité avec les dispositions légales et réglementaires relatives aux m odalités d'envoi 
des convocations aux assemblées générales, notamment s'agissant de la prise en charge des frais d'envoi par 
lettre recommandée et du mécanisme d'envoi des convocations par voie électronique,  
 
Décide de modifier l’article 27.B des statuts afin de le mettre en conformité avec la réglementation applicable aux 
sociétés civiles de placement immobilier. 
 
En conséquence, l’Assemblée Générale décide de modifier l’article 27.B des statuts de la Société qui est désormais 
rédigé comme suit : 
  

Article 27.B – Assemblée Générale ; Convocation 
  

ANCIENNE VERSION 
 
« Les associés sont convoqués aux Assemblées par un avis de convocation inséré au Bulletin des 
Annonces Légales Obligatoires, et par une lettre ordinaire qui leur est directement adressée. Tout 
associés peut demander à être convoqué par lettre recommandée en adressant à la Société le 
montant des frais de recommandation. » 
 

NOUVELLE VERSION 
 

Le troisième paragraphe est désormais rédigé ainsi :  
 
« Les associés sont convoqués aux Assemblées par un avis de convocation inséré au Bulletin des 
Annonces Légales Obligatoires, et par une lettre ordinaire qui leur est directement adressée. Par 
dérogation, la Société de Gestion peut recourir à la transmission électronique pour les associés 
ayant préalablement donné leur accord écrit à cet effet et communiqué leur adresse électronique à 
la Société. Tout associé peut à tout moment révoquer cet accord par lettre recommandée avec 
accusé de réception adressée à la Société de Gestion ; cette révocation prend effet pour 
l'assemblée dont la convocation est notifiée plus de vingt (20) jours après sa réception. Tout associé 
peut également demander à être convoqué par lettre recommandée. »  
 

Le reste de l’article demeure inchangé.  
 
Treizième résolution (Assouplissement des modalités d’envoi des communications et modification 
corrélative de l’article 31 des statuts). – L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de la Société de 
Gestion et statuant en application de l’article 3 du Décret n° 2025 -673 du 18 juillet 2025 relatif aux organismes de 
placement collectif ayant notamment modifié les dispositions des articles R. 214-138 et R. 214-144 du Code 
monétaire et financier relatif aux modalités d’envoi des communications, et précisant désormais que les 
convocations des assemblées générales ne seront plus automatiquement accompagnées des documents auxquels 
le texte des résolutions se réfèrent, qu’ils seront désormais mis à dispositions des associés au siège social de la 
Société et sur le site internet de la Société de Gestion mais que tout associé pourra dans un délai et selon des 
modalités définies en demander la communication, 
 
Décide de modifier l’article 31 des Statuts afin de le mettre en conformité avec la nouvelle réglementation applicable 
aux sociétés civiles de placement immobilier en vigueur, 
  
En conséquence, l’Assemblée Générale décide de modifier l’a rticle 31 des statuts de la Société comme suit : 
  

Article 31 – Communications 
  

ANCIENNE VERSION 
  
« L'avis et la lettre de convocation aux Assemblées Générales indiquent l’ordre du jour et le texte 
des projets de résolutions. La lettre de convocation est, en outre, accompagnée des documents 
auxquels ces projets se réfèrent. 
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La Société de Gestion adresse, avec la lettre de convocation à l’Assemblée Générale, par voie 
postale ou par voie électronique dans les conditions énoncées ci -après, les documents prévus par 
la Loi et, notamment les rapports de la Société de Gestion, du Conseil de Surveillance, du ou des 
Commissaires aux Comptes, ainsi que, s’il s’agit de l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle, le 
bilan et le compte de résultat. 
 
Les associés qui entendent recourir à la télécommunication électronique en lieu et place d’un envoi 

postal pour satisfaire aux formalités d’envoi des documents afférents aux assemblées générales, 
adressent au préalable leur accord écrit en ce sens à la Société de Gestion. 
  
Les associés ayant accepté le recours à la voie électronique transmettent à la société leur adresse 
électronique, mise à jour le cas échéant. Ils peuvent à tout moment demander de la société, par 

lettre recommandée avec demande d’avis de réception, le recours, à l’avenir, à la voie postale, 
sous réserve du respect d’un délai de 45 jours avant l’assemblée générale. 
  
Tout associé, assisté ou non d'une personne de son choix, a le droit à toute époque, de prendre 
par lui-même ou par mandataire et au siège social connaissance des documents suivants 

concernant les trois derniers exercices : bilans, comptes de résultat, annexes, inventaires, rapports 
soumis aux assemblées, feuilles de présence et procès-verbaux de ces Assemblées, les 
rémunérations globales de gestion, ainsi que de surveillance si les organes de surveillance sont 

rémunérés. 
  
Sauf en ce qui concerne l'inventaire, le droit de prendre connaissance comporte celui de prendre 
copie. » 
  

NOUVELLE VERSION 
  

L'article 31 est désormais rédigé ainsi :  
  
« L'avis et la lettre de convocation aux Assemblées Générales indiquent l’ordre du jour et le texte 
des projets de résolutions présentés à l'Assemblée Générale.  
  
A compter de la convocation de l’Assemblée Générale et au moins pendant le délai de quinze (15) 
jours qui précède la date de la réunion, les documents et renseignements suivants sont mis à 
disposition de tout associé, afin qu'il puisse en prendre connaissance, au siège social de la Société 
et sur le site internet de la Société de gestion : notamment les rapports de la Société de Gestion, 
du Conseil de Surveillance, du ou des Commissaires aux Comptes, ainsi que, s’il s’agit de 
l’Assemblée Générale Odinaire annuelle, le bilan et le compte de résultat. 
  
A compter de la convocation de l'assemblée générale et jusqu'au cinquième (5ème) jour inclus 
avant la réunion, tout associé peut demander à la Société de Gestion de lui envoyer, à l'adresse 
indiquée, les documents précités. La Société de Gestion procède à cet envoi avant la réunion. Cet 
envoi peut être effectué par un moyen de télécommunication électronique, à l'adresse indiquée par 
l'associé, lorsque ce dernier a accepté le recours à la voie électronique. Les associés peuvent, par 
une demande unique, obtenir de la Société de Gestion l 'envoi des documents précités à l'occasion 

de chacune des Assemblées ultérieures. 
  

Les associés qui entendent recourir à la télécommunication électronique en lieu et place d’un envoi 
postal pour satisfaire aux formalités d’envoi des convocations, des formulaires de votes et de 
procuration par correspondance et des documents et renseignements afférents aux assemblées 
générales, adressent au préalable leur accord écrit en ce sens à la Société de Gestion. 
  
La demande de transmission des documents par voie électronique, pour être valablement prise en 
compte lors de la prochaine assemblée, est notifiée par la Société de Gestion au plus tard vingt 
(20) jours avant la date de cette assemblée. A défaut, la transmission par voie électronique sera 
effective pour l’Assemblée Générale suivante. 
  
Les associés ayant accepté le recours à la voie électronique transmettent à la Société leur adresse 
électronique, mise à jour le cas échéant. Ils peuvent à tout moment demander de la Société, par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception, le recours, à l’avenir, à la voie postale, 
sous réserve du respect d’un délai de vingt (20) jours avant l’Assemblée Générale 

  
Tout associé, assisté ou non d'une personne de son choix, a le droit à toute époque, de prendre 
par lui-même ou par mandataire et au siège social connaissance des documents suivants 
concernant les trois derniers exercices : bilans, comptes de résultat, annexes, inventaires, rapports 
soumis aux Assemblées, feuilles de présence et procès-verbaux de ces Assemblées, les 
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rémunérations globales de gestion, ainsi que de surveillance si les organes de surveillance sont 
rémunérés. 

  
Sauf en ce qui concerne l'inventaire, le droit de prendre connaissance comporte celui de prendre 
copie ». 

  
Le reste de l’article demeure inchangé. 
 
Quatorzième résolution (Restriction de transferts de parts aux « US Person » et modification corrélative de 
l’article 13 des statuts). – L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de la Société de Gestion,  
 
Décide de modifier l’article 13 des statuts de la Société relatif aux transferts de parts sociales afin de préciser que 
les associés ne peuvent céder les parts qu’ils détiennent dans la Société à des personnes physiques ou morales 
qualifiées d’US Person. 
 
En conséquence, l’Assemblée Générale Extraordinaire décide de modifier l’article 13 des statuts de la Société qui 
est désormais rédigé comme suit :  
 

Article 13.A – Transmission de parts sociales 
 
Il est ajouté le paragraphe suivant, sous le premier paragraphe de la sous-partie « Agrément », ainsi rédigé 
: 
 

« L’agrément ne pourra pas être octroyé à une personne physique ou morale considérée comme 
une « US Person » (au sens de la réglementation américaine « Regulation S » dans le cadre de 
l’U.S. Securities Act de 1933, telle que modifié par la suite) ou présentant un lien de rattachement 
avec les États-Unis, qu’il s’agisse de sa nationalité, de sa résidence fiscale ou de sa qualification 
de « US Person » au sens de la réglementation américaine, notamment au regard du Foreign 
Account Tax Compliance Act (FATCA) et du Dodd-Frank Act. Par ailleurs d’autres restrictions 
pourraient trouver à s’appliquer au regard de sanctions décidées par les autorités compé tentes 
(Règlement UE N° 833/2014). » 
  

Le reste de l’article demeure inchangé. 
 

Résolution ordinaire 
 
Quinzième résolution (Pouvoirs pour les formalités). – L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, confère tous pouvoirs : 

– à la Société de Gestion à l’effet d’apporter aux statuts et à la note d’information de la Société toutes modifications 
consécutives à l’adoption des résolutions qui précèdent ; 

– au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait des présentes à l’effet de procéder à toutes formalités requises 
par la loi et les règlements. 

 
* * * * * 
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